
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Fédération canadienne de l'entreprise indépendente (FCEI)
	Numéro du dossier: R-4008-2017 Étape D
	Sujet 1: Caractéristiques de prix
	Nature de l'intérêt1: Le prix payé pour le GNR affecte l'ensemble de la clientèle à travers le tarif de fourniture du GNR et la socialisation des volumes de GNR non vendus.
	Conclusions sommaires 1: La FCEI soumet que l'objectif d'Énergir quant à l'approvisionnement en GNR devrait être de rencontrer les besoins de sa clientèle ou l'exigence réglementaires au meilleur coût possible.

Sur la base de sa lecture du marché du GNR, Énergir évalue qu'elle ne pas le luxe de choisir ses approvisionnements. Elle utilise dans ce contexte un processus d'approvisionnement qui priorise les ententes de gré à gré plutôt que les ententes découlant des appels d'offres. Pour les fins de ce processus, elle propose un prix moyen de 25$/GJ et un prix maximum de 45$/GJ.
La FCEI n'est pas convaincue que l'approche adoptée par Énergir soit dans le meilleur intérêt des clients. Elle souhaite questionner Énergir quant à son appréciation du marché du GNR et sa stratégie d'approvisionnement incluant ses critères de sélection. De plus, elle estime que l'information disponible ne justifie pas les caractéristiques de prix proposées et entend formuler des recommandations alternatives.

La FCEI  estime que dans un contexte où de la socialisation est à prévoir, les approvisionnements devraient être évalués en fonction du coût net pour les clients et donc que le prix acceptable pour du GNR est indissociable de la valeur qu'Énergir peut en obtenir en le revendant ou en revendant ses attributs environnementaux.  La question de l'intensité carbone étant reportée à l'étape E du présent dossier, une révision des caractéristiques de prix qui en tiendrait compte pourrait être considérée à cette étape ultérieure. De manière plus générale, la FCEI soumet que les critères de sélections devraient inclure le potentiel de valorisation du GNR en vue de la mitigation des coûts à socialiser. Par conséquent, la FCEI souhaite questionner Énergir sur le lien entre le potentiel de valorisation du GNR et le prix payé

	Manière 1: La FCEI soumettra des demandes de renseignements sur ces sujets et présentera ses conclusions dans sa preuve.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Caractéristiques de volume et de durée
	Nature de l'intérêt2: Le coût d'acquisition du GNR affecte l'ensemble de la clientèle à travers le tarif de fourniture du GNR et la socialisation des volumes de GNR non vendus.
	Conclusions sommaires 2: La FCEI souhaite questionner Énergir sur les avantages et inconvénients de limiter la durée des contrats à 20 ans. De plus, la FCEI entend questionner Énergir en lien avec la position de cette dernière qu'il n'est pas nécessaire de proposer un critère associé aux volumes contractés.
	Manière 2: La FCEI soumettra des demandes de renseignements sur ces sujets et présentera ses conclusions dans sa preuve.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Mesures de mitigation des risques
	Nature de l'intérêt 3: La FCEI a un intérêt à ce que les stratégies de socialisation proposées permettent de minimiser les impacts sur la clientèle.
	Conclusions sommaires 3: La FCEI entend questionner Énergir quant à l'interprétation de l'article 11.1.3.5 des CST proposée et envisage de formuler une proposition alternative offrant, selon elle, une meilleure mitigation des risques.
	Manière 3: La FCEI soumettra des demandes de renseignements sur ces sujets et présentera ses conclusions dans sa preuve.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Protocole de certification
	Nature de l'intérêt 4: Le protocole de certification a un impact sur la valeur du GNR, de même que sur sa valorisation potentielle en cas de revente, ce qui pourrait affecter potentiellement le coût de la socialisation. 
	Conclusions sommaires 4: La FCEI souhaite s'assurer que le protocole de certification permet de répondre adéquatement aux besoins de clients volontaires notamment en termes d'information sur les réductions d'émissions de GES et qu'il permettra de garantir une valeur de revente adéquate du GNR.
	Manière 4: La FCEI soumettra des demandes de renseignements sur ces sujets et présentera ses conclusions dans sa preuve.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Suivi des efforts de commercialisation
	Nature de l'intérêt 4: Les activités de commercialisation du GNR ont un impact direct sur les ventes volontaires et par incidence, sur les coûts à socialiser. 
	Conclusions sommaires 4: La FCEI estime qu'Énergir fournit peu de détail sur ses efforts de commercialisation. Elle souhaite la questionner sur le suivi des efforts de commercialisation (B-0695) notamment auprès de la clientèle à fort volume.
	Manière 4: La FCEI soumettra des demandes de renseignements sur ces sujets et présentera ses conclusions dans sa preuve.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Application rétroactive de l'article 13.2.2.2 des CST
	Nature de l'intérêt 4: L'application rétroactive de l'article 13.2.2.2 des CST entraîne un impact tarifaire de près de 1M$ pour la clientèle d'Énergir.
	Conclusions sommaires 4: La FCEI entend questionner Énergir au sujet de l'application rétroactive demandée et pourrait s'opposer au bien-fondé de cette demande.
	Manière 4: La FCEI soumettra des demandes de renseignements sur ces sujets et présentera ses conclusions dans sa preuve.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




